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Le Conseil municipal du 27 février était, en partie, dédié au Rapport d’orientation 
budgétaire (ROB) dans la perspective du vote du budget primitif 2024 le 2 avril 
prochain. Ce rapport présente la stratégie de la municipalité sur les budgets 
à venir pour les dépenses et les recettes, aussi bien en fonctionnement qu’en 
investissement. Occasion de débattre au sein du Conseil municipal des orientations 
choisies, le ROB est aussi un outil de compréhension des finances de la ville 
pour les Ovillois.

Nouveauté cette année, ce document contient une prospective chiffrée pour 
les exercices 2024, 2025, 2026 et 2027. Cette projection s’inscrit dans un contexte 
particulier en raison des incertitudes liées au contexte national et international, 

à l’inflation et à son impact sur l’équilibre et l’exécution 
de notre budget.

Elle marque la poursuite la stratégie budgétaire d’avenir 
pour les Ovilloises et Ovillois avec une volonté de faire 
de notre commune une ville innovante capable de faire 
face aux grands défis économiques, sociaux, sécuritaires, 
technologiques et environnementaux.

Deux dynamiques sont à l’œuvre. D’abord celle visant à poursuivre la gestion 
rigoureuse portée depuis 2020 ayant permis de financer un service public de 
qualité et de maintenir une situation financière assainie, sans obérer l’avenir. 
Ainsi, une épargne brute de 2,8 M€ sera dégagée dès le vote du budget primitif sans 
augmentation du taux d’imposition ni diminution du service offert aux Ovillois.

Deuxième dynamique, la poursuite d’un fort investissement pour concrétiser 
les projets du mandat avec, en 2024, 16 M€ de dépenses d’équipement et le 
lancement de deux projets, aussi symboliques qu’attendus : les réaménagements 
de la place Michelet et du parc Charles-de-Gaulle. Le niveau de dette restera 
inférieur à la moyenne des villes de notre strate (191 € contre 1 050 € par habitant).

 
Julien Chambon, 
Maire, conseiller départemental

Chères Ovilloises, chers Ovillois,

——
Lors du Conseil 

municipal du 27 février.

Faire de notre commune 
une ville innovante 

capable de faire face 
aux grands défis.

⁄ ÉDITO DU MAIRE ⁄
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⁄ L’ACTU JEUNESSE ⁄

I ls l’ont fait ! En l’espace de quelques 
semaines, une cinquantaine de jeunes 
Ovillois du quartier des Genêts-Pha-

raons ont entièrement rénové la mai-
son Jean Bonet-Lacotte, rue de la Marne. 
« Même si la Ville agit déjà beaucoup via 
son service Jeunesse, les 15-23 ans ne dis-
posaient pas d’un lieu pour se retrouver », 
explique Paul Ntolla, un ancien footbal-
leur de haut niveau originaire du quar-
tier et devenu éducateur spécialisé. Son 
rôle : accompagner les jeunes en dif-
ficulté dans le cadre d’une convention 
que la Ville a signée en novembre avec 
l’association IFEP (Insertion, Éducation, 
Formation, Prévention). L’Ovillois Mag’ 
l’a rencontré.

L’Ovillois Mag’ : Avec la mise 
à la disposition des jeunes Ovillois 
de la maison Bonet-Lacotte, l’année 

commence bien pour 
ceux des Genêts-
Pharaons…
Paul Ntolla : Oui ! Cet espace 
leur manquait. Auparavant, ils 
se réunissaient à l’extérieur au 
milieu des immeubles, occasion-
nant des nuisances sonores… Désor-
mais, ils ont un lieu pour se retrouver, 
jouer aux cartes, regarder des films, des 
matchs de foot, jouer à la console… Une 
kitchenette leur permet aussi de cuisiner ! 

Comment ont-ils réagi en apprenant 
la bonne nouvelle ?
Quand Julien Chambon leur a annoncé 
que cette maison, dont les locaux étaient 
inoccupés la plupart du temps, serait « la 
leur », ils se sont immédiatement mis au 
travail pour redonner une seconde jeu-
nesse à ces locaux vieillissants. 

RUE DE LA MARNE

Une maison  
pour les jeunes ! 

——
Les jeunes du quartier des Genêts-Pharaons 
ont travaillé plusieurs semaines pour 
rénover la maison Jean-Bonet-Lacotte.

« On n’a rien sans rien » ! 
En effet. C’est ce que j’ai dit aux jeunes, qui 
ont donc dû « mettre la main à la pâte ». 
Ce qu’ils ont spontanément accepté. Il a 
d’abord fallu trier ce qui se trouvait dans 
la maison puis la vider avant de la net-
toyer et d’appliquer les premières couches 
de peinture. Pour eux, c’était aussi une 
façon de s’approprier les locaux.
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⁄ L’ACTU JEUNESSE ⁄

Longtemps membre bénévole 
de la Cuatro, Paul Ntolla connaît 
bien l’accompagnement des 
jeunes. « Aujourd’hui, je gère 
l’antenne de Houilles de l’IFEP 
avec l’aide d’un second éducateur 
qui intervient également à Poissy. 
Mon rôle est d’être présent sur le 
terrain pour accompagner les 
jeunes du quartier et ceux qui me 
sont envoyés par la Mission locale 
et Pôle emploi. Accompagner, c’est 
aussi mettre en place des actions, 
individuelles ou collectives, qui 
peuvent prendre des formes 
variées. Je pense par exemple à la 
mise en œuvre de projets solidaires 
comme en novembre dernier : 
pendant tout un week-end, une 
quinzaine de jeunes, filles et 
garçons, ont apporté leur aide pour 
transporter, trier et ranger sur les 
rayons de l’Escale les denrées 
alimentaires et les produits de 
première nécessité collectés par 

l’épicerie solidaire auprès 
de ses supermarchés partenaires. 
D’autres actions, comme l’aide 
aux devoirs, s’inscrivent sur la 
durée. L’ouverture vers l’extérieur, 
à travers des sorties ou des 
voyages, est également très 
importante. D’où, notamment, 
un week-end que j’ai organisé 
à Rennes en février ! 
Je projette aussi d’organiser 
des rencontres intergénéra-
tionnelles entre les jeunes 
et les résidents des 
Belles-Vues autour de 
jeux de société, de parties 
de pétanque et d’un 
jardin potager. »
Sur les 66 jeunes que Paul 
accompagne, 23 étaient 
sans emploi ou sans 
formation. Aujourd’hui, ils ne 
sont plus que 4 ! Une belle 
réussite alors que le dispositif 
mis en place est nouveau. 

« Un travail sur le terrain »

——
Paul Ntolla.

——
Une quinzaine de jeunes, filles 
et garçons, ont apporté leur aide pour 
transporter les denrées alimentaires 
collectées par l’Escale.

« Tous les jeunes sont très 
reconnaissants. Mais je ne crie pas 
victoire. J’avance lentement mais 
sûrement », conclut le jeune 
Ovillois.



——
1,7 M€ vont être 
consacrés à la 

future Maison de 
santé, avenue du 

Maréchal-Foch.
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⁄ L’ACTU CONSEIL MUNICIPAL ⁄

Moment important dans la vie 
d’une ville, le vote du budget 
est traditionnellement précédé 

par un rapport d’orientation budgétaire 
(ROB) qui permet au Conseil municipal 
d’être informé sur l’évolution de la situa-
tion financière de la ville, de mettre en 
lumière des éléments rétrospectifs et de 
débattre des orientations budgétaires 
qui préfigureront les priorités du budget. 
Ce document a été présenté lors de la 
séance du 27 février par Clément  Battistini. 
L’adjoint aux Finances a d’abord souligné 
la difficulté du contexte actuel compte 
tenu « de l’ instabilité géopolitique inter-
nationale liée notamment à l’ invasion de 
l’Ukraine par la Russie et au conflit qui 
embrase le Moyen-Orient. Ce contexte cha-
huté est aussi national avec la hausse des 
coûts de l’énergie, l’ inflation, qui ralentit 
mais demeure à un niveau élevé, le ren-
chérissement des frais financiers et des 
assurances, ainsi que les décisions de 
l’État en matière de rémunération des 
agents de la fonction publique ».

Maîtriser les dépenses 
de fonctionnement, sécuriser 

les investissements

« Dans ce contexte, nous proposons de 
privilégier une gestion à la fois prudente, 
innovante et dynamique marquée par la 
maîtrise des dépenses de fonctionne-
ment ; et ce, malgré une masse salariale 
en augmentation, suite aux décisions gou-
vernementales, et des charges à carac-
tère général également en hausse. Cette 
maîtrise des dépenses de fonctionnement 
demeure, sur la mandature, un élément 
clé de notre stratégie financière », a indi-
qué Clément Battistini.
C’est aussi cette maîtrise, année après 
année, qui permet à la Ville de préserver 
sa capacité d’autofinancement et de sécu-
riser ses investissements qui seront main-

RAPPORT D’ORIENTATION BUDGÉTAIRE

Ambition, solidarité, 
responsabilité

tenus à un niveau élevé avec notamment : 
• le début des travaux du réaména-
gement du parc Charles-de-Gaulle 
(1 M€) et de la place Michelet (1 M€) ; 
• le début des travaux de rénovation 
de l’église Saint-Nicolas (1,5 M€) ;
• la rénovation de l’école Allende (2,2 M€) ;
• un plan pour la rénovation des autres 
écoles (0,8 M€) ;
• la requalification du square Brassens 
(0,6 M€) ;
• l’extension de la vidéoprotection 
(0,3 M€) ;
• la création d’une Maison de santé 
(1,7 M€) ;
• la voirie, la propreté des rues… (1,9 M€).
Pour l’exercice 2024, le montant prévu 
des dépenses d’équipement est proche 
des 16,5 M€. Sur la période 2024-2027, 
elles pourraient atteindre 48,2 M€ !

Le Conseil municipal du 27 février 
a également été marqué par la mise en 
place d’un périmètre de sauvegarde du 
commerce et de l’artisanat de proximité 
à l’intérieur duquel les cessions de fonds 
artisanaux, de fonds de commerce et de 
baux commerciaux sont soumises au droit 
de préemption de la Ville. Cette mesure, 
votée à la majorité, concerne les secteurs 
de la gare, du centre-ville, Jean-Jaurès, 
Henri- Barbusse et Stalingrad. L’objectif est 
de maintenir la présence de commerces de 
proximité et de conforter la dynamique 
commerciale du centre-ville.

Protection sociale des agents

Compte tenu de l’inflation, de la baisse 
du pouvoir d’achat des agents de la 
fonction publique territoriale et des 
annonces de fortes augmentations 
des cotisations des complémentaires 

« Tout cela sans jamais augmenter les 
taux des impôts communaux conformé-
ment à l’engagement de campagne du 
maire, et en limitant le recours à l’em-
prunt, souligne Clément Battistini. Même 
si la dette devrait connaître une remontée 
progressive, tout en restant à un niveau 
soutenable, l’encours par habitant [191 €] 
restera largement inférieur à celui de la 
moyenne des communes de la même 
strate [1 050 €]. »

Les autres dossiers du Conseil municipal

santé et prévoyance, la Ville a décidé 
de rehausser le montant de sa participation 
aux contrats souscrits par les agents dans 
le cadre de la convention de participation 
signée avec le Centre interdépartemental 
de gestion. Ce qui représente un budget 
supplémentaire d’environ 25 000 €. 
Cette décision a été votée à l’unanimité.

Un stade Manuel-Mangana

Impliqué dans la vie associative 
de Houilles pendant près de quarante ans, 
Manuel Mangana, décédé le 28 janvier 
2021, était le président fondateur de la 
section football des SOH. Afin de rendre 
hommage à ce bénévole dévoué, 
le Conseil municipal a décidé de 
renommer le stade Micheline-Ostermeyer 
en lui donnant le nom de Manuel Mangana 
(le gymnase Ostermeyer conserve son 
nom actuel).

R
D

A
A



——
Un exemple de 

double sens cyclable, 
rue Victor-Hugo.
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⁄ L’ACTU MOBILITÉS ⁄

 

Panneaux « tout droit » et « tourne à droite » : 
franchir le feu sous certaines conditions

L’Ovillois Mag’ vous l’avait rappelé 
en décembre dernier : bien rouler 
à vélo, c’est d’abord vérifier le bon 
fonctionnement de sa bicyclette. 
Mais c’est aussi bien connaître et 
respecter les panneaux de signali-
sation. Si certains sont évidents, 
d’autres le sont moins. C’est le cas 

du panneau « tout droit » ou 
« tourne à droite » plus connu sous 
l’appellation « M12 ».

Une autorisation 
de franchissement conditionnelle

Franchir à vélo un feu rouge sans 
hériter d’une amende de 135 €, c’est 
possible ? Oui, lorsqu’un panneau 
« M12 » a été placé au niveau du feu 
tricolore. De forme triangulaire et 
entouré d’un liseré rouge comme les 
panneaux « cédez le passage », 
il permet aux cyclistes d’aller tout 
droit ou de tourner à droite en 
franchissant le feu. 
Mais cette autorisation est 
conditionnelle, car le panneau 
« M12 » ne donne pas la priorité. 
Les cyclistes doivent respecter celle 
accordée aux autres usagers, comme 
les piétons déjà engagés sur 

le passage protégé par exemple, 
mais aussi comme le trafic motorisé 
et tout autre engin engagé. Les 
cyclistes doivent donc quasiment 
s’arrêter comme ils le feraient s’ils 
étaient en face d’un panneau « cédez 
le passage » classique. Et surtout, 
là comme ailleurs, la prudence 
et le respect mutuel s’imposent !

Quels avantages ? 

En limitant les arrêts, le panneau 
« M12 » permet aux cyclistes 
d’économiser de l’énergie. Il renforce 
aussi leur sécurité. Lorsqu’un 
automobiliste démarre en même 
temps qu’un cycliste pour tourner 
à droite par exemple, le manque de 
visibilité du fait de l’angle mort ou 
le manque de vigilance peuvent 
l’amener à « coincer » le cycliste 
entre son véhicule et le trottoir.

CIRCULATION 

Doubles sens cyclables 
changeons nos habitudes ! 

Inscrit depuis 2008 dans le code de 
la route, un double sens cyclable est 
une rue où la circulation est autori-

sée dans les deux sens pour les vélos, 
mais dans un seul pour les véhicules et 
les autres deux-roues motorisés. C’est 
un dispositif contribuant directement au 
développement du vélo en ville en sim-
plifiant les itinéraires et en évitant aux 
cyclistes un détour, synonyme d’effort 
physique et de minutes supplémentaires. 
Des analyses montrent d’ailleurs que le 
risque d’accident est très faible puisque 
les cyclistes et les automobilistes qui se 
voient arriver freinent pour se croiser. 
Mais, comme dans tout espace urbain 
partagé, la vigilance est de rigueur. Les 

cyclistes doivent en particulier redoubler 
d’attention envers les piétons qui peuvent 
surgir en ne regardant que du côté d’où 
viennent les voitures. Et ils doivent bien 
sûr ne jamais monter sur le trottoir.

Des aménagements  
réservés

Lorsque la vitesse maximale autori-
sée est inférieure ou égale à 30 km/h, 
ce qui est le cas partout en ville (hors 
départementales) depuis septembre 
dernier, les chaussées à sens unique sont 
à double sens pour les cyclistes. 
Ce n’est pas encore le cas à Houilles, 
conformé ment à un arrêté municipal de 
2016, mais la refonte en cours du Plan 

de circulation et de stationnement, qui 
repense nos trajets du quotidien pour 
faire de Houilles une ville apaisée, va 
rebattre les cartes et L’Ovillois Mag’ vous 
tiendra bientôt informés de tous les chan-
gements prévus. 
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⁄ L’ACTU SPORTS ⁄

On est plus fort quand on tra-
verse la rivière à plusieurs… 
Ce ne sont pas Hervé Dufeu et 

Michel Crouzier qui diront le contraire. 
En décembre dernier, pour remplacer 
Jean-Pierre Aubertin, qui était à la tête 
des Sports olympiques de Houilles (SOH) 
depuis neuf ans et souhaitait passer le 
relais, ces Ovillois ont choisi une copré-
sidence. Il faut dire que les deux hommes 
connaissent bien ce club omnisports. 
Membre de la section tir à l’arc depuis 
1978, Hervé Dufeu en a même été le pré-
sident entre 1992 et 2002. Quant à Michel 
Crouzier, qui entraîne les jeunes de la sec-
tion athlétisme, il fait partie du bureau 
des SOH depuis plusieurs années. Mais 
connaître le club, c’est aussi savoir qu’il 
compte désormais 11 sections, soit une 
vingtaine de sports, et 2 200 inscrits ! 

« Gérer un tel club correspond quasi-
ment à un travail à temps plein. Ce qui 
n’est pas compatible avec l’exercice d’une 
profession et une vie de famille, sou-
lignent les intéressés. D’où notre volonté 
de partager la présidence. »

« Adapter notre 
capacité d’accueil »

Hervé Dufeu et Michel Crouzier se 
rejoignent aussi sur les objectifs à 
atteindre. « Avec 15 000 licenciés pour une 
population de 33 000 habitants, Houilles 
est une ville très sportive. La commune 
l’est même de plus en plus ! Le but n’est 
pas de chercher à recruter toujours plus 
d’adhérents, mais de veiller à la bonne 
adaptation de nos capacités d’accueil, 
explique Michel Crouzier. L’ idée, c’est que 
tout le monde puisse pratiquer le sport de 

SPORTS OLYMPIQUES DE HOUILLES

Hervé Dufeu et Michel Crouzier, 
coprésidents

son choix dans les meilleures conditions. »
« Quatre gymnases et trois stades, c’est 
bien mais cela ne suffit plus aujourd’hui, 
estime quant à lui Hervé Dufeu. La Ville 
l’entend et elle a mis à la disposition des 
clubs des locaux qui n’étaient pas initia-
lement prévus pour le sport. Mais il fau-
drait aller plus loin en créant de nou-
velles structures. »

Contraintes budgétaires 
et manque de place

« Moderniser l’existant est un autre enjeu 
fort, ajoute Michel Crouzier. Je pense par 
exemple au stade Barran dont la piste 
cendrée d’athlétisme, datant des années 
1970, n’est plus du tout adaptée. Bien sûr, 
tout n’est pas possible compte tenu des 
contraintes budgétaires de la Ville et du 
manque de place. Mais, nous en sommes 
persuadés, c’est en travaillant en bonne 
intelligence avec Julien Chambon et son 
équipe que des solutions naîtront. »
Rester une ville sportive n’est pas seule-
ment disposer d’équipements modernes. 
Le dynamisme passe également par de 
grands rendez-vous sportifs. Et, là aussi, 
les deux coprésidents souhaitent tra-
vailler main dans la main avec la Ville.
« Nous venons de le faire pour le Tour de 
Houilles, dont nous fêterons cette année le 
80e anniversaire. Il aura lieu en décembre 
le jour de la Corrida qui est aussi un évé-
nement sportif phare auquel les SOH 
apporteront leur soutien ! indique Michel 
Crouzier. « D’ici là, nous tenterons, au mois 
de juin, de battre un record du monde ! 
Celui du nombre de kilomètres parcourus 
en 24 heures avec un nombre d’athlètes 
limité. L’avenir, c’est aussi les 100 ans du 
club en 2029 et nous y travaillons déjà », 
conclut Hervé Dufeu. 

—
De droite à gauche : 
Julien Chambon, 
Hervé Dufeu, 
Michel Crouzier 
et Hadji Sekkai.
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⁄ L’ACTU ANIMATIONS ⁄

Le 31 mars, le parc Charles-de-Gaulle 
accueillera l’édition 2024 de la « chasse aux 
œufs » ! Cet événement, organisé par la Ville, 
promet d’être une expérience exceptionnelle 
pour toute la famille, avec des activités 
prévues de 14 h à 18 h 30.
Les enfants, de 2 à 10 ans, auront l’occasion 
de s’aventurer dans une zone sécurisée en 
toute autonomie pour dénicher les œufs. 
L’objectif de cette quête ludique sera de 
remplir une boîte, ce qui leur permettra de 
recevoir un ticket pour récupérer des 
chocolats offerts par la Ville.
Succès de l’année dernière, vous retrouverez 
un jeu de piste virtuel avec Thanos, le 
« super vilain » de Marvel qui affronte les 
Avengers. Et là aussi, vous recevrez un ticket 
pour récupérer des chocolats offerts par la 

V ous avez aimé la parade Gueule 
d’ours, de la compagnie Remue- 
Ménage, le 9 décembre dernier 

pour fêter Noël ? Réjouissez-vous ! Elle 
reviendra à Houilles le 16 mars avec 
« Les Minuscules », un nouveau spectacle. 
Les Minuscules, ce sont des êtres ailés 
qui vivent dissimulés sous les fleurs de 
nos jardins. Nomades, joyeux mangeurs 
de pommes, ils parcourent le monde à la 
recherche d’une terre d’accueil. Guidés 
par leur alchimiste qui lit dans les étoiles 
et les pépins de pomme, ils se perdent 
joyeusement dans nos rues, étonnés et 
curieux du monde des humains. Parfois 
leur mystérieuse reine apparaît, merveil-
leuse, et donne naissance à un nouvel 
être, larvaire, agile et beau, qui les guidera 
vers leur nouvelle terre. Rendez-vous :

SAMEDI 16 MARS, DE 10 h À 18 h

Carnaval  
et piétonnisation ! 

• à 12 h devant le marché (côté mairie)
pour le spectacle des « Minuscules » ;
• à 16 h devant la mairie pour le défilé 
auquel tous les enfants sont invités à 
se joindre. Venez déguisés et nombreux. 

Flânez dans le centre-ville !

La journée du 16 mars sera aussi marquée 
par une piétonnisation qui vous permet-
tra de flâner dans le centre-ville (rue 
Gabriel-Péri et rue de l’Église) et mettra 
aussi à l’honneur une grande diversité 
de commerçants et d’artisans ovillois. 

Pour retrouver le programme 
complet et la liste des commerçants 
qui participeront 
à l’événement, scannez 
le QR Code ci-contre.

ville-houilles.fr

VILLE DE HOUILLES

SAMEDI 16 MARS 2024
DE 10 H À 18 H

PARADE DES ENFANTS
SPECTACLE DE RUE
« LES MINUSCULES »

Pietonnisation du
centre-ville

Animations des
commerçants de la ville

Stand de restauration

LE 31 MARS DANS LE PARC CHARLES-DE-GAULLE

Une chasse comme on les aime !

Ville. Munis de tablettes, les participants 
seront plongés dans une aventure 
captivante à vivre en famille, à partir de 
6 ans. Attention : les inscriptions sont 
obligatoires et limitées !
Des surprises vous attendront au cours de 
cette journée : « course à l’œuf », stand de 
maquillage, chocolats chauds de chez Un 
Brin sucré. Une terrasse sera spécialement 
aménagée pour que vous profitiez 
pleinement de ce moment gourmand.  
Venez nombreux ! 

Accès libre et gratuit aux animations 
(jeu de piste gratuit lui aussi mais 
sur inscription en scannant 
le QR Code ci-contre à partir 
du 15 mars).

ville-houilles.fr

Plus d’infos
et inscription

Parc Charles
de Gaulle

Course
aux œufs

Stand de
maquillage

Chocolats
offerts

Restauration
sucrée

Personnalisation
de décorations

de Pâques

DIM. 31 MARS 2024
DE 14 H À 18 H 30

VILLE DE HOUILLES



—
La Réserve citoyenne 
à l’hôtel de ville.
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RÉSERVE CITOYENNE OVILLOISE

Une réunion d’information
le 26 mars

La Corrida pédestre l’a encore mon-
tré le 17 décembre. En mobilisant 
près de 80 bénévoles pour assurer 

le bon déroulement de la course, rien ne 
serait possible sans eux. À Houilles, depuis 
septembre 2020, toutes les personnes qui 
souhaitent s’engager ponctuellement dans 
des actions et des manifestations d’intérêt 
public local sont les bienvenues. 
« Elles peuvent le faire facilement en rejoi-
gnant la Réserve citoyenne ovilloise (RCO), 
explique Céline Prim, adjointe déléguée à 
la Santé et aux Solidarités. C’est un point 
d’appui précieux pour les services muni-
cipaux lorsque les moyens de la Ville ne 
suffisent plus et que les circonstances 
nécessitent donc un renfort. Et ce, qu’ il 
s’agisse des nombreuses opérations pro-

Les élections au Parlement européen auront lieu 
le 9 juin prochain. Elles concernent tous les 
citoyens âgés d’au moins 18 ans, y compris ceux 
d’un autre pays de l’Union européenne ayant le 
droit de vote dans leur pays d’origine. 
Dans les deux cas, il faut être domicilié dans la 
commune où l’on souhaite voter et être inscrit 
sur les listes électorales de cette commune. 
C’est indispensable ! 
Attention, la date limite pour s’inscrire auprès 
de la mairie est le vendredi 3 mai (ou le mercredi 
1er mai en cas d’inscription en ligne). Alors, 
si vous venez de vous installer à Houilles 
ou si vous avez déménagé, n’oubliez pas 
de vous inscrire. 

Quels rôles pour le Parlement européen ?

Le Parlement européen est l’institution 
représentant les citoyens des États membres de 
l’Union européenne (UE). Composé de députés 
européens élus pour 5 ans au suffrage universel 
direct depuis 1979, son rôle s’est progressivement 

ÉLECTIONS EUROPÉENNES

Pensez à vous inscrire sur les listes électorales

renforcé. Autrefois simple organe consultatif, 
il exerce désormais :
• un pouvoir de décision avec la Commission 
européenne ; 
• un rôle législatif et budgétaire ;
• un pouvoir de contrôle, voire de censure 
de l’exécutif européen.

81 députés pour la France

81 députés européens seront élus en France 
en 2024, deux de plus que lors des élections de 
2019. Au total, le Parlement européen comptera 
720 membres, contre 705 actuellement.
La législation de l’Union européenne (UE) 
garantit la représentation proportionnelle : cela 
veut dire que le nombre de sièges obtenus par 
chaque parti sur le nombre total de sièges de 
députés à élire dépend du nombre de suffrages 
recueillis par leur parti. En France, les listes sont 
fermées, c’est-à-dire que les électeurs ne 
peuvent pas changer l’ordre des candidats 
sur les listes.

grammées ou des situations de crise. »
Tout le monde peut participer à condition :
• d’être majeur ; 
• d’avoir un casier judiciaire vierge ; 
• de s’engager pour une période d’un an. 
« Tout est rassemblé dans la charte d’en-
gagement de la RCO que signent tous 
les réservistes et qui leur donne un sta-
tut protecteur, car il n’y a pas de défini-
tion juridique du bénévolat », conclut Joël 
Bordes, conseiller municipal délégué aux 
Cérémonies patriotiques et à la RCO, en 
invitant toutes les personnes intéressées 
à assister à une réunion d’information le 
26 mars, à 19 h, à l’hôtel de ville.

Pour plus d’infos sur la RCO :  
joel.bordes@ville-houilles.fr
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DESSINATEUR ET ILLUSTRATEUR OVILLOIS

Nicolas Musique,  
la passion du 9e art

F in 2023, le dessinateur de bande dessinée 
et illustrateur ovillois Nicolas Musique ainsi 
que le scénariste Alexandre Ilic ont créé à 

Houilles Anima Caverna. En créant cette maison 
d’édition consacrée à la BD, les deux jeunes artistes 
peuvent désormais exprimer leur vision artistique 
en toute liberté. En témoigne Sombre Sel, leur pre-
mier album qu’ils vont publier avec le soutien du 
public via un financement participatif.

Un financement participatif
Les deux jeunes auteurs, qui partagent une même 
passion pour le 9e art, se sont rencontrés au festi-
val de bande dessinée d’Angoulême il y a plusieurs 
années. « Nous avons découvert que nous avions 
étudié dans la même école d’arts graphiques et 
commencé une collaboration régulière qui a donné 
naissance à plusieurs albums », explique Nicolas.
À l’automne dernier, ils ont ainsi publié Le Totem 
des chimères (éd. LIBD), le premier manga en relief 
destiné aux jeunes lecteurs déficients visuels. De 
son côté, Nicolas Musique a participé à la réalisa-
tion d’une série de documentaires BD historiques sur 
Le Havre, Rouen et Paris (éd. Petit à Petit) ou encore 
signé l’album Générations Lions pour le centenaire 
du Lions Club. « En parallèle, nous avons travaillé 
sur des projets personnels. Il est temps maintenant 
de nous lancer, mais nous avons besoin du soutien 
du public ! Nous ouvrons donc une campagne de 
financement participatif sur la plate-forme Ulule 
pour nous aider à publier Sombre Sel. »

Une atmosphère  
singulière et captivante

« Nous sommes autant inspirés par les mangakas 
japonais que par les comics américains ou l’école 
belge. À titre personnel, j’aime beaucoup les auteurs 
français Mathieu Lauffray et Florent Maudoux », 
explique Nicolas. Cette pluralité des sources se mani-
feste dans leur travail commun par une atmosphère 
singulière et captivante. Comme celle, entre aven-
ture et fantastique, de Sombre Sel qui retrace l’en-
quête d’Eryn pour retrouver son frère disparu. Dans 
ce périple palpitant qui va conduire la jeune héroïne 
jusqu’à une sombre mine de sel, rêve et réalité se 
confondent et instillent une ambiance inquiétante, 

à mi-chemin entre l’univers littéraire de Lovecraft et 
le style graphique d’Enki Bilal. « Le projet est scindé 
en deux tomes pour limiter son coût. Le premier est 
presque finalisé. Les planches et bandes-annonces 
diffusées sur les réseaux sociaux reçoivent un très 
bon accueil. On croise les doigts ! » 
En soutenant ce projet, les contributeurs auront la 
chance de découvrir Sombre Sel en avant-première. 
Ils aideront aussi au développement d’une jeune 
maison d’édition ovilloise. « En fonction de leur 
participation, nos mécènes recevront des cadeaux 
personnalisés : marque-pages, dédicaces, planches 
originales… »

Les premières planches de la BD et le travail 
de Nicolas Musique et d’Alexandre Ilic sont 
à découvrir sur instagram.com/nicolamusik/ 
et instagram.com/animacaverna/
Sombre Sel sur Ulule : fr.ulule.com/sombre-sel/  

Avec Alexandre, nous avons 
besoin du soutien du public pour 

publier notre 1er album.
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Senior Compagnie et Free Dom Houilles 
Faciliter le quotidien des familles  
et des personnes âgées

Les enseignes Senior Compagnie (aide à domicile) et Free Dom 
(services de confort à domicile) ont choisi Houilles pour ouvrir 
leur nouvelle agence. Depuis le début de l’année, vous pouvez 
faire appel à leurs services : gestes du quotidien, accompa-
gnement à la vie sociale, ménage/repassage, garde d’enfants 
(dès 3 ans), petit bricolage, petit jardinage et vigilance de 
résidence. « L’objectif est vraiment de faciliter le quotidien des 
particuliers, souligne Roger Bechay, directeur de Senior 
Compagnie et Free Dom Houilles. Les services à domicile sont 
essentiels pour aider les personnes âgées à bien vieillir chez 
elles et soulager les familles au quotidien. Nous proposons 
aussi une couverture sur les communes d’Achères, de 
Carrières-sur-Seine, de Maisons-Laffitte et de Sartrouville. »
L’agence est ouverte toute la semaine, du lundi au vendredi, 
de 9 h à 12 h 30 et de 14 h à 17 h 30, ainsi que le samedi 
sur rendez-vous.

Senior Compagnie et Free Dom Houilles
73, rue Camille-Pelletan / Tél. : 01 61 30 31 63

Santé 
Connaissez-vous l’ergothérapie ?

Séline Barbudo et Emmanuelle Dion sont deux professionnelles 
de santé qui viennent de s’installer à Houilles. Leur spécialité ? 
L’ergothérapie. « Manger, s’habiller, se déplacer, écrire…, des 
actes de la vie quotidienne qui peuvent poser des difficultés 
insurmontables aux personnes ayant subi un accident, une 
blessure, un traumatisme… C’est là qu’intervient l’ergothéra-
peute qui va les accompagner, quel que soit leur âge et quelle 
que soit l’origine des difficultés, pour les aider à retrouver ou 
à garder un maximum d’indépendance et d’autonomie », 
expliquent Séline et Emmanuelle. 
Ces professionnelles de santé interviennent surtout auprès :
• des personnes âgées et/ou en situation de handicap afin de 
favoriser le maintien de la personne à domicile dans 
des conditions optimales ;
• des enfants, en lien avec la famille, la sphère scolaire et les 
différents partenaires de santé pour résoudre les troubles de 
l’apprentissage, de l’attention, de l’alimentation, les retards 
de développement… ;
• des adultes qui rencontrent des difficultés dans leur quotidien 
suite à la diminution de leurs capacités physiques ou cognitives, 
à une maladie, un accident…
« L’ergothérapie est une profession de santé réglementée par 
le Code de la santé publique, nécessitant une formation de trois 
ans conduisant à l’obtention d’un diplôme d’État. De plus, il est 
nécessaire d’établir une prescription médicale pour la plupart 
des actes d’ergothérapie, sauf dans le cas des visites concernant 
l’aménagement du domicile, pour lesquelles l’ergothérapeute 
peut intervenir directement », concluent Séline et Emmanuelle.

Séline Barbudo : sur rendez-vous à son cabinet 
(69, boulevard Émile-Zola) ou au domicile du patient 
via DocOrga ou en téléphonant au 06 43 08 79 86. 
Courriel : seline.barbudo@gmail.com
Emmanuelle Dion : sur rendez-vous (uniquement 
au domicile des patients où à l’école) via DocOrga 
ou en téléphonant au 06 62 39 88 93.  
Courriel : dbrhouilles@outlook.com

De nombreux commerçants et professionnels 
choisissent de s’installer à Houilles pour son attractivité 
et sa convivialité… Ce mois-ci, L’Ovillois Mag’ vous 
présente deux ergothérapeutes et une agence de 
services à domicile. Nous avons également rendu visite 
à la supérette CocciMarket et à l’épicerie Hakuna Matata.

C'EST NOUVEAU À HOUILLES

Bienvenue à…
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Épicerie Hakuna Matata 
Toutes les saveurs du monde

Installée au 33, boulevard Jean-Jaurès, l’épicerie Hakuna Matata 
propose un véritable voyage à vos papilles. Vers quelles 
destinations ? « Celle de votre choix ou presque, répond Janani 
Vijayarajah, la patronne des lieux d’origine sri-lankaise qui a 
choisi le nom de Hakuna Matata, en référence au Roi lion dont 
elle est fan, et qui signifie « sans problème ». « Mon idée est de 
répondre à toutes les envies. » D’où un large éventail de 
produits venus aussi bien d’Afrique que du Japon, d’Inde, 
de Chine, de Corée ou, plus proche de nous, d’Europe.
Outre ses thés chinois, ses riz indiens ou encore ses sauces 
africaines, Janani mise beaucoup sur les bubble tea – des 
boissons fabriquées à partir d’un mélange de thé vert ou noir 
ou encore aux fruits, ainsi que de lait, de sirop de sucre et de 
perles de tapioca – qui suscitent de plus en plus d’engouement. 
« C’est délicieux, avec peu de matières grasses et de calories, 
explique Janani. Je privilégie les produits sains. Mon but n’est 
pas seulement de vendre de la nourriture, c’est aussi d’orienter 
mes clients vers des aliments bons pour leur santé. »  
Il faut dire que, en tant qu’ancienne responsable qualité dans 
une multinationale, Janani est très exigeante. Et cela s’exprime 
aussi au niveau des produits cosmétiques que vous trouverez 
chez Hakuna Matata. Priorité aux soins et aux produits 
d’hygiène à base d’ingrédients naturels. Et elle ne souhaite pas 
s’arrêter en si bon chemin.
Prochains objectifs ? Organiser une fois par mois dans son 
commerce une dégustation ou un atelier cuisine avec les 
produits qu’elle commercialise. Et, s’agissant des soins, Janani, 
qui suit une formation pour devenir thérapeute en ayurvéda, 
envisage de proposer des traitements ou des massages basés 
sur cette médecine traditionnelle indienne ancestrale. 

Épicerie Hakuna Matata
33, boulevard Jean-Jaurès / Instagram : hakunamatata_fr  
Tous les jours, de 8 h à minuit (2 h le vendredi et le samedi).

CocciMarket 
Une supérette pas comme les autres !

Vous rêviez de pouvoir faire vos courses n’importe quel jour 
de la semaine ou du week-end, tôt le matin ou tard le soir ? 
C’est désormais possible grâce à CocciMarket (groupe Francap) 
qui a ouvert à la fin du mois de novembre au 13, rue de 
Stalingrad. Sarujan, gérant des lieux, et ses deux collègues 
vous y accueillent tous les jours, de 8 h à 22 h.
Mais cette supérette ne mérite pas seulement le détour pour 
ses jours et ses heures d’ouverture. S’étendant sur 120 m2, elle 
propose un large éventail de produits, comme dans un 
supermarché : fruits et légumes venus de Rungis deux à trois 
fois par semaine, produits d’épicerie, fromages… Mais pas 
seulement. La preuve avec un rayon exotique assez fourni où 
sont notamment présents manioc, bananes plantains, piments 
verts, kakis, prunes Ruby à la chair très juteuse, etc.
Des produits bio ? « Bien sûr ! », répond Sarujan avec une 
mention spéciale pour les biscuits, les mueslis et les boissons 
végétales Hoope, une marque qui promet des recettes 
gourmandes, végétales et composées à 100 % d’ingrédients 
naturels comme la spiruline riche en protéines et minéraux.
Pour leur confort de ses clients, le gérant a également tenu à 
créer plusieurs services qui font de CocciMarket une supérette 
pas comme les autres : prendre un café, réchauffer un plat 
tout juste acheté au micro-ondes, faire une photocopie, 
imprimer un document, envoyer ou récupérer un colis 
(Mondial Relay, UPS, Relais Colis), se faire livrer ses courses 
(sous conditions)…, tout cela est possible. Et, pour faire des 
économies, le magasin propose même une carte de fidélité !

CocciMarket
13, rue de Stalingrad / Tél. : 07 81 16 07 93
Tous les jours, de 8 h à 22 h.

 



Houilles, choisie par le JT de TF1

Pour augmenter l’offre de logements sans bétonner la ville, le Plan 
local d’urbanisme révisé prévoit des possibilités d’extension (ajout 
d’un étage, agrandissement, construction d’une annexe) qui 
augmentent la valeur du bien tout en répondant au déficit de 
logements dans la région, y compris à Houilles. Mais ces projets 
sont encore compliqués à réaliser aujourd’hui tant les règles 
d’urbanisme sont contraignantes. « Face au manque de logements 
en ville, le gouvernement souhaite les simplifier ; une nouvelle que 
le maire est allé lui-même annoncer aux habitants », comme 
l’a montré le JT de 13 heures de TF1, le 16 février. 

⁄ TEMPS FORTS ⁄

Plan de circulation et de stationnement : 
la concertation se poursuit

L’expertise des Conseils de quartier est précieuse. 
Belles-Vues, Blanches, Centre-ville, Pierrats, Tonkin, 
Réveil-Matin, Main-de-Fer : dans le cadre de la refonte 
du Plan de circulation et de stationnement, tous sont 
consultés pour recueillir, lors d’ateliers, leurs avis et 
leurs propositions comme le 31 janvier (notre photo). 
Animés par le bureau d’études Égis, en présence des 
associations Réseau vélo et Green’Houilles, ces ateliers 
sont maintenant consacrés aux différents scénarios 
d’évolution. La solution retenue devrait être mise 
en place à partir de cet automne.
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Révision du PLU :  
la dernière phase a commencé

Le 6 février, les Ovillois n’ont pas manqué le forum 
participatif sur la révision du Plan local d’urba-
nisme (PLU) pour découvrir la traduction 
réglementaire de ses objectifs. « Les principales 
évolutions favoriseront la protection des quartiers 
pavillonnaires », a souligné Julien Chambon. 
Les 9 et 29 février, deux permanences assurées 
par Pierre Miquel, adjoint à l’Urbanisme, ont 
également permis aux Ovillois de s’exprimer sur 
les orientations d’aménagement et de program-
mation, sur le plan de zonage et sur le règlement 
par zones. 
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I maginé en concertation avec 
les habitants, le réaménagement 
du parc Charles-de-Gaulle avance. 

La municipalité apporte les ultimes 
touches à l’avant-projet et le début des 
travaux est prévu vers la mi-septembre. 
Comment redonner vie à cet espace qui, 
au fil du temps, est surtout devenu un 
lieu de passage et d’événements ? « En 
dessinant un jardin public à la fois parc 
“nature” pour retrouver sa vocation 
initiale de poumon vert en cœur de ville, 
et parc “actif” pour répondre aux 
différentes attentes des habitants, 
jeunes et moins jeunes », répond 
Christophe Haudrechy, adjoint délégué 
à la Transition écologique, à l’Environ-
nement, aux Mobilités et à la 
Démocratie participative.

Comment le parc Charles-de-Gaulle 
va-t-il « respirer » à nouveau ?
Par une végétalisation massive ! 
Plus de 500 arbres vont être plantés. 
Cela répond à un double besoin : 
• créer des espaces apaisants et des 
îlots de fraîcheur pour l’été, comme 
la promenade boisée par exemple. 
Cette nouvelle « masse végétale », 
refuge de biodiversité et symbole de 
renouveau, sera réalisée avec des 
plantations denses d’essences variées 
et locales présentant une grande 
richesse écologique, suivant le modèle 
des micro- forêts urbaines. Ce « bois 
humide » sera composé de plusieurs 
strates végétales (arborée, arbustive, 
herbacée). Environ 120 arbres de haute 
tige et plusieurs massifs fleuris seront 
aussi plantés ;
• remplacer quelques marronniers, 
poiriers et érables dont une étude 
phytosanitaire menée en 2023 a montré 
l’état de santé préoccupant suite à des 
maladies ou à des attaques de parasites 
que chacun peut constater. On peut 

aussi remarquer des troncs 
abîmés par des travaux ou lors 
d’événements. Certains de ces 
arbres vont d’ailleurs être abattus 
dès ce mois de mars pour anticiper 
une action inévitable à court et moyen 
terme. Il faut surtout mieux prendre 
soin des arbres dès leur plantation 
(avec de plus grandes fosses par 
exemple) et éviter tout ce qui peut leur 
apporter un « stress », en particulier le 
tassement du sol par le piétinement. 
L’idée est de renforcer notre patrimoine 
arboré et d’inscrire dans le PLU des 
prochaines années de nouveaux 
« arbres remarquables », comme nous 
le proposons actuellement pour un 
chêne pédonculé et un grand tilleul, 
deux beaux arbres en bonne santé 
du parc actuel.
Je n’oublie pas la désimperméabili-
sation des sols qui est un autre enjeu 
important. Grâce aux aménagements 
prévus, les surfaces perméables 
représenteront 70 % du parc contre 
seulement 50 % aujourd’hui, et l’eau 
des pluies pourra ruisseler vers 
les zones arborées.

Mais préserver le parc n’est 
pas le figer…
C’est exact. Il doit être ouvert à une 
variété d’usages allant de la détente 
à la convivialité, en passant par le sport, 
les cérémonies et les espaces de jeux : 
• la prairie festive (avec fauchage tardif 
pour favoriser la biodiversité) : lieu 
privilégié d’événements tels que 
Houilles Plage, le Forum des associa-
tions, fêtes et concerts… ;
• la plaine sportive : grâce à un terrain 
multisport réaménagé et agrandi, ainsi 
que des équipements tels que des 
agrès de fitness et une piste pour les 
sports de glisse ;
• les aires de jeux pour enfants : grâce 

à un réaménagement de l’aire de jeux 
actuelle et la création d’un espace 
pour les « plus grands », à proximité 
immédiate de la crèche 
Les Choupissons ;
• le kiosque et la place plantée : ouverts 
sur l’avenue Charles-de-Gaulle, même 
en dehors des heures d’ouverture du 
parc, pour accueillir des événements 
culturels, musicaux… à proximité de 
l’ancienne crèche qui sera transformée 
en « guinguette ».
• la place des cérémonies : un lieu 
central, avec un sol rénové pour 
honorer, face au monument aux morts, 
la mémoire de ceux qui ont combattu 
pour nos libertés.

Comment circulera-t-on 
d’un espace à l’autre ? 
La prairie festive et la place plantée 
seront bordées par deux allées 
rectilignes, reliant ainsi la rue de la 
Marne à l’avenue Charles-de-Gaulle. 
Ces deux allées convergeront vers 
la place centrale, de même que le 
cheminement depuis la rue Gambetta.
Par ailleurs, des trames douces seront 
mises en place pour pouvoir cheminer 
d’un lieu arboré à l’autre. Dans la partie 
forêt humide, par exemple, un platelage 
(passerelle) en bois permettra de flâner 
entre les arbres sans abîmer la flore. 

Plus d’informations (plan, film…) 
sur le futur parc Charles-de-Gaulle :

           Parc
    Charles-de-Gaulle     
  une végétalisation  
             massive !
                —
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Crèche  
Les Choupissons

Plaine sportive

Promenade boisée et bois humide

Prairie festive
Place centrale et monument aux morts

    ⁄ DOSSIER GRANDS PROJETS ⁄
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Quel calendrier ?

•  Octobre 2022 : restitution 
des résultats de la consultation 
Houilles à voix Haute qui 
montrent les attentes 
des Ovillois.

•  Février-mars 2023 : lancement 
du projet avec une phase 
diagnostic et un questionnaire 
pour les Ovillois.

•  Avril 2023 : résultats 
du questionnaire et atelier 
participatif sur les orientations 
du projet.

•  Juin 2023 : présentation 
du concept de parc « vivant 
par nature » et des résultats 
de la concertation.

•  Été 2023 : recrutement 
de la maîtrise d’œuvre.

•  Mars 2024 : validation du projet 
détaillé.

•  De septembre 2024 à juin 2025 : 
travaux (sans fermeture totale 
du parc).

Aire de jeux pour les enfants

Future nouvelle crèche

Aire de jeux pour les enfants

Aire de jeux pour les enfants

Crèche  
Les Choupissons

Place plantée et kiosque

Parc canin

Ancienne crèche (future guinguette)

Futur cabinet médical

⁄ DOSSIER GRANDS PROJETS ⁄
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—
Avant-projet à la mi-février, sous réserve 

de derniers ajustements. 

Avenue Charles-de-Gaulle



Naturel et vivant ! 
Redonner vie au parc Charles-de-Gaulle, c’est créer 
des espaces naturels en végétalisant massivement 
conformément aux attentes des Ovillois. Mais pas 
seulement. C’est aussi proposer une variété 
d’usages (ludiques, sportifs, festifs…) pour en faire 
un véritable lieu de rassemblement des Ovillois 
dans des espaces bien délimités. 

La prairie festive (avec fauchage tardif pour 
favoriser la biodiversité) deviendra le lieu 
privilégié d’accueil des événements (concerts, 
fêtes associatives, Houilles Plage…) tout 
en restant disponible pour tous.

Des espaces de jeux pour les enfants 
seront aménagés de part et d’autre 
de la crèche Les Choupissons.

Le kiosque et la place plantée seront ouverts 
sur l’avenue Charles-de-Gaulle et pourront 
accueillir des événements ponctuels festifs 
et conviviaux, mais de moindre ampleur que 
ceux de la prairie festive.

⁄ DOSSIER GRANDS PROJETS ⁄
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Le saviez-vous ? 

Le réaménagement du parc 
Charles-de-Gaulle représente 
une dépense de 3,2 M€ 
majoritairement financés par 
la Ville qui cherche 
activement des subventions 
auprès de la Région et de 
l’Agence de l’eau.
Ce projet va permettre 
d’accroître la surface du parc 
et ce sont plus de 3 000 m2 
supplémentaires qui seront 
à l’avenir accessibles 
au public.

——
Les massifs fleuris  

au pied des arbres éviteront 
le piétinement des sols.
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Marche athlétique de loisir : 
Les Locodingos se distinguent !

Après sept mois d’entraînement, 13 membres des Locodingos, 
une association de marche athlétique de loisir, ont participé 
au 87e Versailles-Mantes, une épreuve d’endurance qui s’est 
déroulée dans la nuit du 27 au 28 janvier sur trois parcours 
(22,39 et 54 km). Bravo en particulier à Olivier Leguay, arrivé 
25e sur plus de 2 000 participants (54 km), et aux autres 
participants. Tous ont su se dépasser en restant solidaires, 
conformément aux valeurs prônées par l’association 
et Alain Tronel, son président.

⁄ TEMPS FORTS ⁄

Un coucher de soleil 
inoubliable

Ce sont des couchers de soleil comme 
on aimerait en voir plus souvent. Bravo 
à Patrick qui a immortalisé ce magnifique 
spectacle et nous a transmis son cliché !
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Houilles célèbre le Nouvel An chinois !

Le 24 février, dans le parc Charles-de-Gaulle, et avec 
le soutien de la Ville, l’association France-Chine a fêté 
le Nouvel An chinois, placé cette année sous le signe 
du dragon, le plus puissant des animaux du zodiaque 
chinois, qui est aussi un symbole de chance et de succès. 
Stands de cuisine chinoise avec raviolis, nouilles, bubble 
tea…, démonstration de tai-chi, ateliers de calligraphie 
chinoise, danse du lion et du dragon…, de nombreuses 
animations, qui ont attiré 2 000 personnes, ont rythmé 
cette journée de fête !
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Benjamin Tranié,  
inattendu et hilarant

« Philippe Retcon et Tiffany Ledut ont 
l’honneur et la joie de vous convier à leur 
mariage. Rendez-vous à la mairie à 15 h, 
suivi d’un vin d’honneur et d’un dîner 
au domaine du château de Vieux-Sac. 
Les téléphones, les chiens et vos enfants 
pénibles ne sont pas admis à la 
cérémonie. Au prix du mariage, merci 
d’être généreux dans l’urne. » Avec une 
telle invitation, le ton est donné !

Mercredi 3 avril, à 20 h 30. 
Tout public dès 12 ans. Durée : 1 h 15.

DU 16 MARS AU 3 AVRIL

Le rire sous  
toutes ses formes !
Il vous a fallu attendre 12 mois, mais votre patience va maintenant 
être récompensée : le Festival d’humour est de retour à Houilles ! 
One-man-show, théâtre, humour musical, impro…, il y a en aura pour 
tous les goûts entre le 16 mars et le 3 avril. Au programme de cette 
7e édition, quatre soirées et dix artistes qui font la part belle 
à l’originalité et au talent sous toutes ses formes pour célébrer 
l’humour et la drôlerie ! Tour d’horizon des artistes qui monteront 
sur la scène de la salle René-Cassin. 

Un seul en scène  
de Chloé Oliveres

Chloé naît dans les années 1980, grandit 
avec les icônes de sa génération, entre 
autres Patrick Swayze de Dirty Dancing 
et de Ghost. Après les succès avec le 
collectif Les filles de Simone, Chloé 
Oliveres présente un seul en scène plein 
d’humour et de féminisme.

Samedi 16 mars, à 20 h 30.
Tout public dès 12 ans. Durée : 1 h 10.

Connaissez-vous le catch impro ?

Le catch impro est un format bien connu 
des amateurs d’improvisation (joueurs et specta-
teurs) se jouant à deux contre deux. Chaque duo 
joue plusieurs saynètes à l’issue desquelles le 
public vote pour l’un ou l’autre des duos. 
Quatre-vingts minutes de « lutte » au bout 
desquelles les performeurs sont épuisés, 
car ils ont tout donné pour votre plus 
grand plaisir.

Dimanche 31 mars, à 20 h 30.
En alternance : Arnaud Joyet, Jennie-
Anne Walker, Emmanuel Urbanet, Virginie 
Gritten, Fabien Strobel, Simon Astier, 
Cécile Giroud, Yann Stotz, Marion Billy.
Tout public dès 10 ans. Durée : 1 h 20.

KobayaShi 
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Des gags déjantés, un tourbillon 
lyrique délirant qui montre la maîtrise 
du répertoire vocal des chanteurs, le 
goût du jeu, les plaisirs de l’improvi-
sation… Avec « Bingo ! Un loto 
musical », c’est tout cela que vous 
offre le Trio Musica Humana.
Igor Bouin (baryton), Martial Pauliat 
(ténor) et Yann Rolland (contre-ténor) 
emmènent le public à travers tous les 
genres musicaux, de l’opérette à 
Starmania en passant par Claude 
François, Boby Lapointe ou Purcell, 
sans oublier les fondamentaux de 
la Renaissance, dans le cadre d’un 
véritable loto au ton burlesque 
et totalement décomplexé.
Plus largement, leur objectif est de 
redonner vie, par « une interprétation 
truculente et une approche 
lumineuse », aux thèmes et aux textes, 
souvent mal compris, des composi-
tions des grands musiciens de la 
Renaissance. Et les trois complices 
n’en sont pas à leur coup d’essai.

« Émouvoir et faire rire »

« Depuis quelques années, nous 
développons de nouvelles manières 
de faire découvrir les répertoires 
de la Renaissance et plus largement 

la musique vocale. Notre trio a monté 
un spectacle d’opéra-comique 
contemporain burlesque en y 
intégrant des madrigaux anglais de 
l’époque shakespearienne, il a donné 
des concerts de musique de la 
Renaissance en plein air, avec parfois 
des visites « guidées », a chanté dans 
des écoles, en centre de détention, 
dans des Ehpad, des stades de foot, 
chez des particuliers, sur France 
Musiques… Bref, partout et devant tous 
les publics », précisent Igor, Martial 
et Yann.

« Voir les gens heureux »

Le 24 mars, le loto sera animé par 
Yann, Martial et Igor. Ils passeront 
d’un rôle à l’autre pour devenir 
chanteurs, bien sûr, mais aussi 
animateurs, magiciens, danseurs, 
mimes, gagmen…
Au-delà de l’aspect jubilatoire du 
spectacle et du loto, un vrai loto avec 
ses plaquettes, ses boules, ses jetons 

« Bingo ! Un loto musical » inoubliable !

et surtout ses lots improbables qui 
vont du saucisson sec à la chanson 
dédicacée, dont vous serez peut-être 
le grand gagnant, le trio a un souhait : 
« Voir les gens repartir heureux, la tête 
et le cœur pleins du souvenir d’un 
moment de pur plaisir partagé, celui 
d’une fête musicale pas comme les 
autres… Bingo ! » Alors, venez tenter 
votre chance !

« Bingo ! Un loto musical »
Dimanche 24 mars, à 16 h.
Avec : Igor Bouin (baryton), 
Martial Pauliat (ténor), Yann Rolland 
(contre-ténor).
Mise en scène : Corinne Benizio. 
Scénographie, création et régie 
lumière : François-Xavier Guinnepain. 
Création et régie son, régie générale : 
Thibaut Lescure. 
Tout public dès 8 ans.  
Durée : 1 h 45.

 

Renseignements 

7e Festival d’humour, 
du 16 mars au 3 avril, salle 
Cassin (1, rue Jean- Mermoz). 
Réservation conseillée.
Billetterie en ligne :  
lagraineterie.ville-houilles.fr
Renseignements et réservation : 
La Graineterie, pôle culturel et 
centre d’art (27, rue Gabriel-Péri).
Tél. : 01 30 86 23 10.

——
Avec « Bingo ! », participez  

à un loto musical le 24 mars.
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MARS

⁄ SORTIES ⁄

Samedi 2 

« HÉRITAGE », DJ SET  
POUR ENFANTS

« Héritage » est un spectacle original, 
où l’action se passe aussi bien sur 
scène que sur une piste de danse.

  À 16 h : le p’tit goûter 
(dégustations, coloriages 
et lecture avant le spectacle). 
À 17 h : concert-spectacle dance floor. 
 La Graineterie.
  8 €, 5 €, 7 €. Enfants dès 6 ans.

Samedi 9

CONCERT DESSINÉ

Dans une ambiance feutrée 
et intimiste, cette performance 
à quatre mains croise les univers 
d’Aude Picault et de Bastien Lallemant. 
Les chansons de l’un mettent en 
musique les dessins de l’autre. 
Les dessins de l’un illustrent 
la musique de l’autre.

 À 14 h 30. 
 La Médiathèque.
  Gratuit sur inscription, adultes. 
Durée : 1 h 30.

1

13

12
Vendredi 1er

EXPOSITION 
« EN POUSSIÈRE »

Dominique Ghesquière et Lucie 
Douriaud présentent une exposition en 
duo, où leur travail et leurs œuvres se 
répondent et s’interpellent. Dans ce 
dialogue se dessine une réflexion sur 
la matière, ses origines, ses transfor-
mations au sein d’un système plus 
vaste d’exploitation des ressources.

  Jusqu’au 9 mars, aux horaires 
d’ouverture.
 La Graineterie.
 Entrée libre, tout public.

Samedi 2 

JARDINONS,  
C’EST LA SAISON !

« Au secours, je fais crever toutes mes 
plantes ! », avec Ophélie Damblé de 
Ta Mère Nature. Venez apprendre lors 
de cet atelier de jardinage tous les 
bons gestes pour sauver vos plantes 
d’une situation de crise.

 À 10 h.
 Médiathèque.
  Adultes, sur inscription.  
Durée : 2 h.

Mardi 12

LES BŒUFS 

Partagez une soirée musicale 
et conviviale en montant sur scène 
ou en soutenant les musiciens

 À 20 h 45. 
 Le Triplex.
  Gratuit, tout public et tous 
musiciens.

Mercredi 13

« L’IMPRESSIONNISME 
AU FÉMININ »

À travers le portrait d’Anna Bloch, 
la conférence replace les femmes 
artistes dans la lumière à l’occasion 
du 150e anniversaire de la première 
exposition impressionniste de 1874.

 À 15 h. 
 La Graineterie.
  7 €, abonnement. Tout public, 
dès 12 ans. Durée : 2 h.

9



Programme complet 
sur ville-houilles.fr ou sur  

lagraineterie.ville-houilles.fr

Conservatoire de Houilles  
7, rue Gambetta 
Contact : 01 30 86 23 10 /  
conservatoire@ville-houilles.fr

La Graineterie  
27, rue Gabriel-Péri 
Contact : 01 39 15 92 10 /  
pole.culturel@ville-houilles.fr 
lagraineterie.ville-houilles.fr

Médiathèque Jules-Verne  
7, rue du Capitaine-Guise 
Contact : 01 30 86 21 20 /  
bibliotheque-houilles@ville-houilles.fr

Salle et jardin René-Cassin  
1, rue Jean-Mermoz

Le Triplex  
40, rue Faidherbe

S’informer et réserver

⁄ SORTIES ⁄

Samedi 30

CAFÉ PHILO

Rencontre avec Bruno Magret, 
philosophe praticien. Échangez en 
toute simplicité et aiguisez votre 
curiosité autour d’un sujet choisi 
en concertation avec l’ensemble 
des participants. 

 À 10 h. 
 La Médiathèque.
  Gratuit sur inscription, adultes. 
Durée : 2 h.

Samedi 30 

« LÀ OÙ LE MONDE  
DÉBORDE » 

Commissaire : Julie Sicault Maillé.
L’exposition porte un regard sur plus 
de dix années de créations de 
Capucine Vever et sur son approche 
du paysage.

  Vernissage à 17 h. Exposition 
aux horaires d’ouverture.

 La Graineterie.
 Entrée libre, tout public.
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Samedi 16 

JEUX DE SOCIÉTÉ 

Seul, en famille ou entre amis, 
retrouvez-nous pour un après-midi 
d’amusement et de détente.

 À 14 h 30. 
 La Médiathèque.
  Gratuit sur inscription.  
Dès 3 ans. 

Samedi 23

ATELIER FIGURINES MANGA

En s’inspirant de leurs personnages 
de manga préférés ou bien en laissant 
leur imaginaire s’exprimer, les partici-
pants réalisent une sculpture en terre 
auto-durcissante. La touche finale sera 
la mise en couleurs de leur pièce en 3D.

 À 14 h 30. 
 La Médiathèque.
  Gratuit sur inscription. 
Enfants (à partir 10 ans)  
et adolescents.

16 30 30

23



⁄ TRIBUNES LIBRES ⁄

Le magazine municipal s’ouvre régulièrement à l’expression  
de tous les élus composant le Conseil municipal, chacun d’eux disposant  

d’un espace égal conformément au règlement intérieur.  
La teneur des propos n’engage que leurs auteurs.

Évaluez l’action  
de la majorité municipale

Depuis 3 ans et demi, beaucoup de travail a été 
engagé pour moderniser l’action municipale, 
engager les grands projets et mettre en place les 
engagements pris en 2020. Ce travail est parfois 
connu des Ovillois mais il reste largement 
invisible tant qu’il n’est pas concrétisé. 
C’est le cas par exemple du travail considérable 
engagé dès 2020 pour reprendre en main 
l’urbanisme de la ville et réécrire les règles 
de construction (PLU).

C’est pour cette raison que la majorité a choisi 
de réaliser un bilan de mi-mandat entièrement 
financé par l’association Houilles la ville que 
j’aime, alors que l’ancienne majorité s’était 
servie de l’argent public en 2017 pour publier 
son bilan.

À travers ce bilan de mi-mandat, notre majorité 
regarde à la fois derrière elle pour mesurer tout 
le travail accompli et devant elle pour 
se projeter vers les trois années à venir.

Ces pages ne sont pas un satisfecit car il reste 
encore beaucoup à faire pour tenir la promesse 
ambitieuse faite aux Ovillois. Mais elles 
démontrent une méthode, faite notamment de 
consultation des citoyens, une vision et la 
passion d’agir pour Houilles et ses habitants. 
Parce que l’humilité implique de se questionner 
sur sa propre action, nous avons voulu un bilan 
qui vous laisse la place de noter l’action de 
l’équipe municipale. 

Nous vous invitons donc à lire, ou relire, ce 
document étape sur la route de 2026 et à noter 
l’action de notre majorité en tapant le lien : 
houilles-la-ville-que-jaime.mailchimpsites.com/

La majorité municipale

Ratages en série 

• La directrice du Centre Communal d’Action Sociale 
fait les frais de la terrible politique des ressources 
humaines. Brutalement écartée sans réelles 
explications, le Maire la remplace immédiatement 
par un agent dont on ne sait… rien.

• Émotion autour de la subite fermeture de la crèche 
les Alizés rue Carnot pour faire place à un vaste 
programme immobilier… Comment comprendre 
que cela n’ait pas été anticipé, créer 5 berceaux 
supplémentaire parc Charles-de-Gaulle puis en 
perdre 51 en attendant la construction d’un futur 
établissement ? 

• Suite à une alerte « punaises de lit » dans 3 établis-
sements scolaires, difficile pour la Ville de réagir 
efficacement surtout depuis la disparition du service 
hygiène (sur l’organigramme qui nous a été envoyé il 
n’existe plus) et le départ de son responsable !

• Les utilisateurs du gymnase Brondani auront 
attendu des mois pour que le chauffage, l’eau 
chaude et l’éclairage soient revus. Et après la 
cérémonie des vœux du Maire organisée dans une 
structure inadaptée, ils retrouvent un sol très 
endommagé.

• Dans ce contexte d’inquiétude ce n’était pas 
le moment pour l’Adjoint au Maire à la jeunesse 
de faire la Une… placé en garde à vue pour des 
violences présumées contre des policiers rappelons 
qu’il conteste les faits et reste présumé innocent.

• Enfin, décryptage dans notre prochaine Tribune sur 
Facebook du bilan de mi-mandat présenté par le 
Maire, seulement accompagné de quelques élus… 
Document très léger et truffé d’inexactitudes. 
 
Les élus du groupe ID Commune, 
contact@idcommune.com 
www.facebook.com/IDcommune

⁄ GROUPE DE LA MAJORITÉ ⁄ ⁄ GROUPES D’OPPOSITION ⁄
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⁄ VIE POLITIQUE ⁄

Que se trame-t-il avenue Carnot ? 

Fin 2022, nous alertions sur le devenir de la crèche 
des Alizés (51 berceaux). L’audit du patrimoine de 2021 
avait en effet déterminé qu’elle était dans un état 
« préoccupant » et nous avions appris en juillet 2022 
que la ville avait mandaté le cabinet Triptyque en vue 
de la cession des parcelles 13-13bis-15 avenue Carnot, 
où se trouve justement la crèche. 

Depuis aucune information n’a circulé jusqu’à l’attri-
bution lors du conseil municipal du 27 septembre dernier 
d’un futur projet avenue Carnot au promoteur Hibana, 
dans des conditions totalement opaques : la majorité 
refuse de communiquer les dossiers des 5 candidatures 
reçues, pourquoi ? En outre, début février cette année, la 
majorité confirmait la fermeture des Alizés dès cet été.

Une concertation préalable au dépôt du permis 
de construire pour le projet de l’ilot Carnot aura lieu 
du 01/03 au 29/03/2024. 

Nous craignons qu’elle ne soit qu’une vaste mascarade 
et réclamons donc :  
• La transmission de l’ensemble des documents que 
nous avons demandés 
• La tenue d’une réunion publique avec Hibana 
• La transparence sur le projet de nouvelle crèche 
annoncée dans le projet : nombre de berceaux, nature 
(municipale, privée) alors que nous apprenons dans le 
rapport d’orientation budgétaire 2024 qu’une 2ème 
crèche de 30 places ouvrirait dans le parc CDG à la 
rentrée dans les locaux des anciens Bains douches ! 
• Des réponses concrètes sur le devenir de notre 
marché : suppressions de places sur une partie de 
l’avenue Carnot, impact sur la fréquentation lors des 
futurs travaux, qui devraient de plus avoir lieu en même 
temps que le réaménagement de la place Michelet !  
 
Les élu.e.s Alternative Citoyenne Écologique & Solidaire 
Facebook : fb.me/ElusAcesHouilles 
LesElusAces@mailo.com

Préparons l’alternative ensemble !

Vous êtes très nombreux à déplorer l’incapacité 
de la majorité municipale à redynamiser notre 
ville et à améliorer la qualité de vie de tous les 
Ovillois à commencer par ceux qui habitent loin 
du centre-ville. 
Raser trois pavillons sur Foch suffit au maire pour 
annoncer que la construction de la Maison de 
santé a démarré alors que le permis de construire 
n’est même pas déposé. Mais passé les coups de 
com’, qu’est-ce qui a réellement changé à Houilles 
depuis l’arrivée M. Chambon en juillet 2020 ? 
Hormis sur quelques dossiers (PLU et mobilité 
notamment), la majorité semble manquer 
cruellement d’expertise et à de rares exceptions 
près (écologie), elle ne mobilise pas les forces 
vives de la ville. 
Moins visible mais bien réel, le management de 
plus en plus autoritaire et centralisé du Maire 
génère une grande souffrance chez les agents de 
la ville (25 % de turn-over en 2023 !). 
C’est pourquoi, sans présager de la fin du mandat 
de M. Chambon, à deux ans des prochaines 
élections municipales, il est important de 
préparer une alternative. 
Vous avez une expertise dont vous souhaiteriez 
faire profiter la commune ? Des idées pour 
améliorer le vivre-ensemble ? L’envie de vous 
engager dans un projet collectif local ? 
Parlons-en ! 
Je crois qu’avec des habitants aussi dynamiques 
et une telle attractivité, notre ville est capable de 
se transformer beaucoup plus vite qu’elle ne 
le fait actuellement. 
La France compte plus de 500 000 conseillers 
municipaux, pourquoi pas vous ?

Christophe Héraud 
Ex-1er adjoint du Maire 
Christophe.heraud@ville-houilles.fr

  

CONSEIL MUNICIPAL

Mardi 2 avril, 19 h. 
Hôtel de ville.

SECRÉTARIAT 
DES ÉLUS

Accueil : 01 30 86 32 12,  
cabinet@ville-houilles.fr

ÉCRIRE AU MAIRE

16, rue Gambetta, CS 803330  
78800 Houilles. 

julien.chambon@ville-houilles.fr

—— 

 
CONSEIL 

COMMUNAUTAIRE

Jeudi 14 mars, 19 h.  
66, route de Sartrouville,  

Le Pecq.

CONSEILLERS 
COMMUNAUTAIRES

Houilles, la ville que j’aime

Julien Chambon  
(6e vice-président chargé  

de l’Habitat, du Logement et de 
la Gestion des aires d’accueil) :  
julien.chambon@ville-houilles.fr

Sandrine Martinho :  
sandrine.martinho@ville-houilles.fr

Christophe Haudrechy :  
christophe.haudrechy@ 

ville-houilles.fr

Ewa Labus :  
ewa.labus@ville-houilles.fr

Pierre Miquel :  
pierre.miquel@ville-houilles.fr

Céline Prim :  
celine.prim@ville-houilles.fr

ID Commune

Grégory Leclerc :  
leclerc.gregory@ville-houilles.fr

Fleur Michel :  
michel.fleur@ville-houilles.fr

——
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⁄ INFOS PRATIQUES ⁄
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Le Centre communal d’action sociale 
accorde diverses aides financières 
aux Ovillois non imposables sur le 
revenu, sous certaines conditions. 
Attention, les dossiers sont à déposer 
au CCAS jusqu’au 31 mars, du lundi au 
vendredi, uniquement le matin (fermé 
le jeudi matin).
Prime énergie : les retraités âgés 
de 65 ans et plus, les personnes en 
situation de handicap (carte d’invalidité 
de 80 % minimum) et les familles de 
trois enfants et plus peuvent bénéficier 
d’une prime énergie d’un montant de 
80 €. Pièces justificatives à fournir 

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

Des primes solidaires
(en fonction de la situation) : copie 
de la pièce d’identité, copie du livret de 
famille, dernier avis d’imposition (prise 
en compte de l’impôt total avant crédit 
d’impôt = 0 [tolérance à 50]), copie de 
la dernière facture d’énergie ou du 
dernier échéancier, copie de la carte 
d’invalidité à 80 %, RIB. À savoir que les 
étudiants peuvent prétendre à cette 
prime. Ils doivent justifier de leur 
situation d’étudiant (copie de la carte 
d’étudiant), d’une facture à leur nom et 
d’un avis d’imposition à leur nom (prise 
en compte de l’impôt total avant crédit 
d’impôt = 0).

D ans le cadre du forfait auto-
nomie, la résidence autono-
mie Les Belles-Vues (56, rue 

Ambroise-Croizat) propose aux Ovillois 
de 60 ans et plus de participer avec les 
résidents à des activités encadrées par 
des professionnels, les :
• 5 mars : atelier « Do it yourself » 
(« faites-le vous-même ») sur le thème 
de la poterie, à 15 h ;
• 6 et 20 mars : atelier de « remue- 
méninges », à 15 h ;
• 15 mars : séance de gymnastique 
douce, à 14 h ;
• 14 et 28 mars : séance de gymnastique 
cérébrale, à 15 h ;
• 18 mars : séance de do-in, à 15 h ;
• 25 mars : atelier de cuisine, à 14 h 30 ;
• 29 mars : full dance, à 14 h.

Bien vieillir

La ville de Houilles, en partenariat avec 
le Prif (Prévention retraite Île-de-France), 
propose aux Ovillois de 60 ans et plus 

RÉSIDENCE LES BELLES-VUES

Seniors, choisissez  
votre activité

des ateliers sur le thème « Les ate-
liers du bien-vieillir ». Ces ateliers, qui 
ont lieu à la résidence autonomie Les 
Belles-Vues, sont autant de moments 
d’échange et de partage. Les participants 
(15 au maximum) apprendront à préserver 
leur capital santé et à adopter une bonne 
hygiène de vie. Ils obtiendront des infor-
mations, des conseils et des astuces :
• le 8 mars, à 14 h : « Dormir quand on 
n’a plus 20 ans » ;
• le 15 mars, à 15 h 15 : « Le médica-
ment… » ;
• le 22 mars, à 14 h : « De bonnes dents 
pour très longtemps ».

Pour vous rendre à la résidence 
Les Belles-Vues, utilisez la navette 
électrique (arrêt Barran).
Inscriptions obligatoires pour 
toutes les activités proposées 
et renseignements au 01 39 14 01 09 
ou par courriel : residence-les-
belles-vues@ville-houilles.fr

Prime abonnement téléphonique : 
une participation au paiement d’un 
abonnement téléphonique peut être 
octroyée aux retraités de 65 ans et 
plus dont l’impôt total avant crédit 
d’impôt = 0 (tolérance à 50). Montant : 
50 €. Le demandeur doit fournir la 
copie de sa pièce d’identité, du livret 
de famille, de son dernier avis 
d’imposition, de la dernière facture 
de téléphone et un RIB.

CCAS (1, rue Jules-Guesde).
Renseignements  
au 01 30 86 32 70.

EN BREF

Avant le 29 mars,  
déclarez votre vide-maison
Le vide-maison du Conseil de quartier 
du Tonkin aura lieu le 28 avril. Ceux des 
Belles-Vues et du Réveil-Matin le 23 juin. 

Pour y participer, scannez le QR Code 
ci-contre. Remplissez le formulaire 

de déclaration préalable d’une vente au 
déballage puis déposez-le en mairie, avec 
une pièce d’identité avant le 29 mars en 

raison de la mobilisation des services pour 
la préparation des élections 

européennes de juin prochain.



 
 

 

 

 
 

 

M obilité, logement, réindus-
trialisation, énergies vertes, 
aménagement durable : votre 

avis compte pour l’avenir de la Région. 
Jusqu’au 16 mars, vous pouvez l’expri-
mer en participant à l’enquête publique 
sur le Schéma directeur de la région 
Île-de-France-Environnemental (SDRIF-E). 
Cet outil de planification a pour objectif 
de réglementer :
• l’utilisation du sol en Île-de-France ;
• la localisation des grandes infrastruc-
tures de transport et des grands équi-
pements ;
• les moyens de protection et de mise en 
valeur de l’environnement ;
• la localisation préférentielle des exten-

ÎLE-DE-FRANCE : OBJECTIF 2040

Participez à l’enquête publique 
jusqu’au 16 mars

sions urbaines, ainsi que des nouvelles 
activités industrielles, artisanales, agri-
coles, forestières et touristiques.

12,21 millions d’habitants
Le SDRIF-E assure ainsi la cohérence des 
politiques publiques qui concourent à 
l’aménagement et au développement 
de la Région Île-de-France, en matière 
de logement, de mobilités, d’environne-
ment ou encore de développement éco-
nomique. Ces dispositions du SDRIF-E 
couvrent le périmètre de compétence 
de la Région Île-de-France, comprenant 
1 268 communes réparties dans huit 
départements, dont la ville de Paris, et 
comptant 12,21 millions d’habitants.
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GUIDE PRATIQUE 2024

Disponible en mars

Comment participer ? 
Toute personne qui le souhaite peut parti-
ciper à l’enquête en déposant une contri-
bution sur les registres papier ouverts à 
cet effet sur les lieux d’enquête, par voie 
numérique sur un registre numérique ou 
par courriel à l’adresse : sdrif-e@mail.
registre-numerique.fr. Elle peut aussi dia-
loguer avec le commissaire enquêteur ou la 
commission d’enquête au cours d’une des 
240 permanences organisées dans tous les 
départements d’Île-de-France. À Houilles, 
vous avez rendez-vous le samedi 16 mars, 
de 9 h à 12 h, à l’hôtel de ville.

Plus d’informations sur  
www.registre-numerique.fr/sdrif-e/

Comme ses aînées, cette nouvelle 
édition recense une mine de rensei-
gnements pratiques sur la vie 
municipale dans différents domaines 
(enfance, social, environnement, 
sport, santé…) et sur les formalités 
à accomplir pour obtenir une 
attestation d’accueil, une carte 
d’identité, un certificat de 
concubinage… Afin de limiter 

les coûts, l’édition 2024 est 
uniquement disponible à l’accueil 
des bâtiments publics : hôtel de ville, 
Centre communal d’action sociale, 
La Graineterie… Elle ne sera donc pas 
distribuée dans toutes les boîtes aux 
lettres. Vous pouvez également 
télécharger une version numérique 
sur houilles-ville.fr, où elle sera 
régulièrement mise à jour.



⁄ L’AGENDA ⁄
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Samedi 16

THÉ DANSANT 

Organisé par l’association 123 danse : 
salsa, cha-cha-cha, valse, bachata, 
tango, danses en ligne et de 
nombreuses autres danses rythmeront, 
dans une ambiance festive, ce 
rendez-vous gratuit et ouvert à tous.
Inscription : contact@123danse.org

 De 15 h à 18 h. 
 Au Triplex (40, rue Faidherbe). 
 Tél. ou SMS : 06 51 91 27 08.

Mercredi 20

RÉUNION PUBLIQUE 
AUX BELLES-VUES

Première réunion publique de quartier 
de l’année aux Belles-Vues.

 De 19 h à 22 h.
Dans le préau de l’école Guillaume-et-

 Jean-Détraves (32, rue Mauprime). 
  Inscription obligatoire 
en scannant le QR Code 
ci-contre.

Samedi 30

DON DU SANG

Collecte organisée par l’Établissement 
français du sang.

 De 10 h 30 à 13 h et de 14 h à 16 h 30. 
  À l’école Toussaint-Guesde 
(allée Albert-Laporte).

AVRIL

Jeudi 4

CONFÉRENCE  
PETITE ENFANCE

Conférence de Justine Robillard, 
psychomotricienne, sur le thème 
« Le développement psychomoteur 
du jeune enfant (0 à 6 ans) ». 
Inscriptions obligatoires par téléphone 
avant le 18 mars auprès de Laura 
Ruggieri au 07 85 81 35 89.

 De 19 h à 21 h.  
 Au Relais petite enfance. 
 Entrée gratuite. 

Lundis 29 avril et 10 juin

RENDEZ-VOUS 
PETITE ENFANCE

Organisé par les services 
de la Protection maternelle infantile 
des Yvelines pour les futurs parents 
qui souhaitent échanger avec une 
sage-femme et une infirmière 
puéricultrice. 

 De 14 h à 15 h 30.
  Au Relais petite enfance 
(20, place Michelet).
  Gratuit sur inscription à l’accueil 
des centres PMI Chatou (40, rue 
des Vignobles) et Houilles 
(21, rue Camille-Pelletan).  
Contact : Allô PMI  
au 01 30 83 61 00.

MARS

Samedi 9

DÉGUSTATION 
DE PRODUITS ALLEMANDS 

Le Comité de jumelage de Houilles 
et Friedrichsdorf, ville jumelée 
d’outre-Rhin, mettront trois recettes 
en vedette : les bretzels salés, la sauce 
verte de Francfort et l’Apfelstrudel.

 De 9 h 30 à 13 h. 
 Au marché. 

Lundi 11

REPRISE DE LA COLLECTE 
DES DÉCHETS VÉGÉTAUX

Elle a lieu chaque lundi à partir de 6 h. 
Pensez à sortir vos bacs la veille à 
partir de 19 h. Pour recevoir sur votre 
smartphone les dernières infos 
concernant votre collecte, des alertes 
en cas de changements de dernière 
minute et programmer des rappels 
pour penser à sortir votre bac, 
téléchargez l’application Boucle_Tri, qui 
est disponible gratuitement, pour les 
iPhone, sur l’App Store, et, pour les 
Android, sur Google Play. N’oubliez pas 
que les collectes en porte-à-porte sont 
assurées les jours fériés, y compris 
le 1er mai.

29

16

11



⁄ NUMÉROS UTILES ⁄

 

16, rue Gambetta, CS 80330, 78800 Houilles. Tél. : 01 30 86 32 32. 
Du lundi au jeudi : 8 h 30 - 12 h, 13 h 30 - 17 h 30 ; 
vendredi : 8 h 30 - 12 h, 13 h 30 - 17 h ; samedi : 8 h 30 - 12 h (état civil).

Les services état civil, social et la régie centralisée  
sont fermés le jeudi matin. 
L’état civil et l’accueil de la mairie sont ouverts le mardi 
jusqu’à 19 h et le mercredi dès 8 h en période hivernale. 
Le service social reçoit uniquement sur rendez-vous les après-midi.

HÔTEL DE VILLE

Police municipale 

8, allée Félix-Toussaint. 
Tél. : 01 30 86 37 72, 
police.municipale@ville-houilles.fr

Commissariat de Houilles 
80, rue Hoche. 
Tél. : 01 61 04 76 00. Urgence : 17.

SÉCURITÉ
 

Environnement 

Nettoiement de la voirie, enlèvement 
de graffitis, aménagement et entretien 
des espaces verts, des  cimetières. 
Accueil : 01 30 86 33 88,  
contactenvironnement@ville-houilles.fr.

Affaires générales 

• Élections : 01 30 86 32 32,
elections@ville-houilles.fr. 
• État civil : 01 30 86 32 32.

Éducation et restauration 

32, rue de la Marne. 
Accueil : 01 30 86 32 81, 
scolaire@ville-houilles.fr.

Urbanisme 

18, rue Gambetta. 
Accueil : 01 30 86 33 35. 
info-urbanisme@ville-houilles.fr 
Réception du public sur rendez-vous 
uniquement : 01 30 86 33 09. 
Lundi, mercredi et vendredi :  
8 h 30 - 12 h, 13 h 30 - 17 h 30 
(17 h le vendredi).

Social (CCAS) 

1, rue Jules-Guesde. 
• Aide sociale, logement, CCAS, 
animations et actions de prévention :  
01 30 86 32 70. 
• Portage de repas et téléassistance : 
01 30 86 32 99 / 37 11. 
• Résidence autonomie  
Les Belles Vues : 01 39 14 01 09, 
residence-les-belles-vues@
ville-houilles.fr. 
• Petite enfance : 01 61 04 20 40. 
• Permanence CPAM : les mardis, 
rendez-vous depuis votre compte 
Ameli ou au 36 46.

Régie centralisée 

Accueil pour les règlements liés 
à la restauration, à l’éducation 
et à la petite enfance. 
Annexe de la mairie,  
parc Charles-de-Gaulle. 
Tél. : 01 30 86 33 73.

SERVICES MUNICIPAUX

7-9, boulevard Jean-Jaurès.

Lundi, mardi, mercredi et vendredi : 14 h - 18 h 
(pendant les vacances scolaires : lundi, 
mardi, mercredi et vendredi, 9 h - 12 h 
et 13 h 30 - 18 h ; jeudi, 13 h 30 - 18 h).

Sports et vie associative   
Tél. : 01 30 86 33 70 / 71, sport@ville-houilles.fr

Jeunesse  
Tél. : 01 61 04 42 60,  
jeunesse@ville-houilles.fr

⁄ CARNET ⁄

LE GINKGO

NAISSANCES

Mai 2021 

Ambre El Qouns.

Décembre 

Oriane Brion Vittori.

Janvier 

Maéva Renault,  
Éliora Kinzunga Nseka,  

Eriya Dom Radix,  
Célestin Debroye Morillon,  

Céleste Vallée, 
Margot Michel Ramos, 

Amine Amahroq, 
Emma Curlier, Daphné Carrer, 

Bilal Gorée, Isaac Injai, 
Raphaël Pereira Laurent, 

Layal Ghazli, Charlie-Rose Pouessel, 
Soari Rio Nachampassak, 

Charlotte Miquel, 
Athish Srikaran, Célestin Puginier, 

Sonia Versini, Jade Lecat, 
Apolline Vitry, Haron Miglietti, 

Martin Vaillard. 
 
 
 

MARIAGES

Janvier 

Maria Sousa De Jesus  
et Daniel Diego Da Silva. 

 
 
 

DÉCÈS

Janvier 

Gabriel Dos Santos Goncalves, 
Michel Dachevosky, 

Priscilla Smalzel, veuve Delas, 
Alain Secci, Suzanne Geynes, 

Élisabeth Rousselin, veuve Jément, 
Mohammed Tahir, Jean Velasco, 

Arlete Da Silva Francisco,  
épouse De Jesus Neves, 

Daniel Daumas, 
Odette Roger, veuve Guyomarch, 

Amadeu De Jesus Cordeiro, 
René Faour, 

Odette Cruchaga, née Rousset, 
Chantal Kaskoreff, 

Rachelle Attuil, née Layani, 
Benjamin Banoun, 
Raymonde Pottier,  

née Cottenceau.
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